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Restitution des manuels scolaires juin 2023

Madame, Monsieur,
veuillez trouver ci-joint le tableau d’organisation de la restitution des manuels scolaires.

 
A toutes fins utiles,

je rappelle que les manuels scolaires devront être restitués SANS COUVERTURE et sans détérioration.

Le cas échéant, la perte de l’ouvrage et la dégradation des manuels scolaires font l’objet d’une facturation forfaitaire 
suivant le tarif voté par le conseil d’administration.

 
Mme Mérinis,
professeur documentaliste
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